
Conseil de la Communauté 
Séance du 14 décembre 2023 

 
 
 
 

 
 

Délibération n°2023  12  13 
 

Ressources Humaines 
Mandatement du CDG37 pour la Mise en Concurrence du Contrat Groupe 

 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et -16 ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

 ; 
Vu le décret n°86- -53 du 26 janvier 

collectivités locales et établissements territoriaux ; 
Vu  
 
Le C A -et-Loire a décidé de relancer une consultation 
en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département un « contrat groupe 

 statutaire » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux, en vertu de 

s ou de maladies imputables ou non au service. 
 

Session ordinaire 
 
 
Date de la convocation :  
 
Le 07 décembre 2023 
 

 : 
 
Le 07 décembre 2023 
 
Nombre de conseillers 
Communautaires :  
 
En exercice : 33 
Présents : 27 
Votants : 32 
 
Votes exprimés : 
 
Pour : 32 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Le  
quatorze décembre deux mille vingt-trois à dix-

 Salle du Conseil, sous la présidence de 
Monsieur Yves AGUITON 
 
Présents :  Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Brice RAVIER, Madame Sandra 
GUICHARD, Monsieur Jean CORNUAULT, Madame Corinne SIMONEAU, 
Monsieur Lionel CHISSON, Madame Evelyne LAUNAY, Monsieur Luc FAVIA, 
Monsieur Vincent RALLE, Madame Karine ROUMANEIX, Monsieur Johnny 
VERCOUILLIE, Monsieur Thierry BOUTARD, Madame Jacqueline MOUSSET, 
Monsieur Marc LEONARD, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Pascal 
DUPRE, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Hervé LENGLET, 
Monsieur Claude CICUTTI, Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Lionel 
LEVHA, Monsieur Gérard LELEU, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Jocelyn 
GARCONNET, Madame Catherine MEUNIER, Monsieur Philippe DENIAU, 
Monsieur Frédéric SAROUILLE. 
 
Pouvoirs : Madame Myriam SANTACANA à Monsieur Yves AGUITON, 
Madame Chantal ALEXANDRE à Monsieur Brice RAVIER, Monsieur Didier 
ELWART à Monsieur Philippe DENIAU, Madame Gismonde GAUTHER-
BERDON à Monsieur Claude CICUTTI, Madame Christine FAUQUET à 
Monsieur Frédéric SAROUILLE. 
 
Excusé(s) : Madame Blandine BENOIST. 
 
Secrétaire de séance : Madame Virginie GAY-CHANTELOUP 
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-et-
groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2025
agréée.  
 
La Communauté de communes 
sans devoir en aucune manière justifier sa décision. 
 
Au regard de ses besoins et des garanties souscrites actuellement, le(s) contrat(s) devra(ont) garantir tout ou 
partie des risques suivants :  
 
Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : 

o Décès, accidents ou maladies imputables au service, maladie ordinaire, longue maladie/longue 
durée, maternité/paternité/adoption. 
 

 : 
o Accident du travail, maladie ordinaire, grave maladie, maternité/paternité/adoption. 

 
Ce(s) contrat(s) devra(ont) également avoir les caractéristiques suivantes : 

o Durée du contrat : quatre ans, à effet au 1er janvier 2025 ; 
o Régime du contrat : capitalisation. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l :  

- De charger -et-

adhésion facultative à compter du 1er janvier 2025 e et se 
ou non sans devoir en aucune manière justifier sa décision. 

 
- De préciser que le(s) contrat(s) devra(ont) garantir tout ou partie des risques suivants :  

Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : 
o Décès, accidents ou maladies imputables au service, maladie ordinaire, longue 

maladie/longue durée, maternité/paternité/adoption. 

 : 
o Accident du travail, maladie ordinaire, grave maladie, 

maternité/paternité/adoption. 
 

Ce(s) contrat(s) devra(ont) également avoir les caractéristiques suivantes : 
o Durée du contrat : quatre ans, à effet au 1er janvier 2025 ; 
o Régime du contrat : capitalisation. 

 
-  à fournir au Centre de Gestion les éléments nécessaires à la détermination de la 
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